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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du �Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents et incidents de mer� 

RØsolutions n°.A.849.(20) et A.884 (21) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) des 

27/11/97 et 25/11/99. 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte 

B. Dossier navires 

C. Cartographie 

 
 
 

���	����������
���	����������
���	����������
���	����������
����



Page 4 sur 32  

������*���"+�,��"��-!��
 
 

APRA : Aide au Pointage Radar Automatique (anticollision) 
 
BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 

CGO : Certificat GØnØral d�OpØrateur 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 

EVP : Equivalent Vingt Pieds (conteneurs) 

GM : Distance MØtacentrique 

MCA : Maritime and Coastguard Agency 

MSC : Mediterranean Shipping Company 

OMI : Organisation Maritime Internationale 

PSC : Port State Control 

RIPAM : RŁglement International pour PrØvenir les Abordages en Mer  

SITREP : SITuation REPort 

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 

SNS xxx : Vedette xxx de la SociØtØ Nationale de Sauvetage en Mer 

SNSM : SociØtØ National de Sauvetage en Mer 

STCW : Standards of Training, Certification and Watch keeping 

VDR : Voyage Data Recorder  ou �boîte noire� 

VTS : Vessel Traffic Service 

TU : Temps Universel 

tx : Tonneaux de jauge 

VHF : Radio TrŁs Haute FrØquence (Very High Frequency) 
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 Le samedi 10 fØvrier 2007, peu avant 05h00, le porte-conteneurs MSC ROMA battant 

pavillon libØrien entre en collision dans le Nord de FØcamp avec le chalutier dieppois 

ANGELIQUE-EMILIE. 

 

Les conditions mØtØorologiques sont : une mer agitØe, un vent de secteur Sud-Est 

force 5 � 6, une visibilitØ de 4 milles nautiques. Le porte-conteneurs, en provenance du Havre et 

à destination de Felixstowe, fait route au Nord-Nor d-Est à 20 n�uds vers le Dispositif de 

SØparation du Trafic (DST) du Pas-de-Calais. 

Le chalutier fait route au 285 à 8,5 n�uds vers sa zone de pŒche situØe dans le Nord 

de FØcamp à 24 milles nautiques. Il se trouve en situation de navire privilØgiØ par rapport au 

porte-conteneurs. 

 

MalgrØ les man�uvres de derniŁre minute effectuØes par les deux navires, le choc 

du bulbe du porte-conteneurs sur le milieu bâbord d u chalutier provoque une voie d�eau dans la 

machine du navire de pŒche, prŁs de la cloison avant du compartiment. AprŁs le premier choc, 

le chalutier rague le long du bordØ bâbord du porte-conteneurs, provoquant d�autres dØgâts dont 

une voie d�eau de moindre importance à hauteur du p resse-Øtoupe de ligne d�arbres. Le 

chalutier est alors privØ de propulsion. 

 

Le porte-conteneurs a mis en panne pour porter assistance au chalutier. 

 

La principale voie d�eau ne pourra Œtre maîtrisØe à bord du chalutier que grâce à 

l�efficacitØ de l�intervention de l�Øquipage et aux moyens de pompage supplØmentaires 

rapidement diligentØs sur zone. Les six hommes d�Øquipage du chalutier n�ont pas ØvacuØ leur 

navire et celui-ci a ØtØ pris en remorque par un autre navire de pŒche. 

 
�� ��	
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Il s�agit d�un chalutier pŒche arriŁre de pŒche fraîche dont le patron est l�armateur. 

L�ANGELIQUE�É MILIE effectue des marØes de quatre à cinq jours de Dieppe à Dieppe, avec 

dØchargement du poisson en glace par deux hommes d�Øquipage restant au port par roulement. 
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 Il s�agit d�un porte-conteneurs de derniŁre gØnØration appartenant à la compagnie 

allemande Rederei Claus Peter Offen dont le siŁge social est à Hambourg. Le navire est gØrØ 

sous pavillon libØrien et est affrØtØ coque nue par Mediterranean Shipping Company (MSC). Il 

est affectØ à des rotations Europe-Asie via le Canal de Suez en 60 jours. Il effectuait son voyage 

inaugural au moment des faits. 

 

 La capacitØ maximale de 9178 conteneurs EVP est rØpartie entre les cales 

(4652..conteneurs EVP) et la pontØe (4526 conteneurs EVP sur 7 plans se rØduisant 

progressivement à 4 plans à l�avant du navire). 

 
&� 	�������
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3.1.1  GØnØralitØs 

 
C�est un chalutier à coque en acier, construit en 1 991 par un chantier de Boulogne-

sur-Mer. Il est immatriculØ à Dieppe sous le numØro 749 688 pour une navigation en 

2Łme.catØgorie. Le dernier carØnage a ØtØ effectuØ en mai 2006. 

 

 La derniŁre visite de sØcuritØ a ØtØ effectuØe à Dieppe le 19 juillet 2006 et la validitØ 

du  permis de  navigation est portØe au 3 mai 2007, date de validitØ du certificat de franc-bord. 

 

Principales caractØristiques : 

�� Indicatif  :  FQGF ; 

�� Longueur H.T  :  28,18 m ; 

�� Longueur entre  
 perpendiculaires   :  24,50 m ; 
 

�� Largeur H.T  : 7,70 m ; 
 

�� Jauge brute  : 154,32 tx ; 

�� Jauge UMS  : 238 ; 

�� DØplacement lŁge/ En charge  : 350 tx / 450 tx ; 
 

�� Moteur Diesel  : 662 kW. 
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 L�ANGELIQUE-É MILIE est un navire en bon Øtat ØquipØ du matØriel de navigation 

rØglementaire, dont deux radars non dotØs du systŁme anticollision. 

 

 Ses engins de pŒche sont du type OTB (chalut de fond à panneaux), OTM (chalut 

pØlagique à panneaux) et DRB (drague). 

 
3.1.2  État des ballasts et capacitØs au dØpart de Dieppe 

 
Gazole  :  52 000 litres, 

Huile  :  3 000 litres, 

Eau  :  32 000 litres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3.1.3  Dommages (cf. dossier photo en annexe B) 

 
 Les travaux de rØfection ou de remplacement dus à l�abordage concernent, de l�avant 

vers l�arriŁre, les Øquipements et structures suivants : 

- la rØfection de l�Øtrave, 

- la rØfection de la tuyauterie du propulseur d�Øtrave, 

- la rØfection de la toiture de timonerie, 

- la rØfection du portique et de la plate-forme enrouleur, 

- la rØfection de l�isolation du poste Øquipage, 
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- des travaux sur les bordØs, 

- des travaux sur les cloisons AV et AR de cale, 

- la visite de trois pompes, 

- le remplacement de la ligne d�arbre, 

- la visite de l�appareil à gouverner, 

- la visite du rØducteur, 

- la rØfection de l�Øtambot 

- la rØfection de l�hØlice, 

- la rØfection de la tuyŁre. 

 
&.��� �
�������

 
3.2.1  GØnØralitØs 

 
C�est un navire neuf, construit en CorØe du sud. Il a ØtØ livrØ en dØcembre 2006. 

  

 
 

Principales caractØristiques : 

��Indicatif : A8KX4 ; 

��N° OMI : 9304447 ;  

��Longueur H.T. : 336,67 m ; 

��Longueur entre 
 perpendiculaires : 321,00 m ; 
 

��Largeur : 45,60 m ; 

��Creux : 27,2 m ;  

��Jauge brute : 107 849 tx ; 

��Jauge nette : 57 577 tx ;  

��Jauge UMS : 122 603 ; 

��DØplacement lŁge : 36 218 t ; 

��Port en lourd : 110 634 t ; 
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��DØplacement en charge : 146 852 t ; 

��Moteur de propulsion : 68 520 kW ; 

��Vitesse en service : 25 n�uds ;  

��Distance d�arrŒt  
 Crash stop : 3,315 milles nautiques ; 

��Temps d�arrŒt Crash stop : 13 min 50 secondes.  

��SystŁme anticollision : Radars ØquipØs de l�APRA  

 

 Le navire est classØ au Germanischer Lloyd (certificat de classe en annexe B, dossier 

du navire). 

 

 Le navire a ØtØ inspectØ « Port State Control (PSC)» au Havre le 9 fØvrier 2007. Tous 

ses certificats sont valides et aucune dØficience n�a ØtØ constatØe. 

 

 De nouveau, le navire est inspectØ à Felixstowe (PSC) le 11 fØvrier à la suite de 

l�accident. Le rapport mentionne la collision en dØficience dans la catØgorie « SØcuritØ de la 

navigation ». 

 
3.2.2  Passerelle 

 
 Compte tenu des circonstances de l�accident et du rapport Øtabli par le PSC de 

Felixstowe, les inspecteurs du MCA ont effectuØ une visite à bord en portant une attention 

particuliŁre aux radars (fonctionnement des anti-clutter pluie et mer et du systŁme anti-

collisions). 

 

 Les Øquipements de navigation sont en bon Øtat de marche. Cependant, les 

images radar ne sont pas disponibles sur les enregistrements VDR du fait d�un dØfaut de 

connexion du câble de liaison radar - enregistreur VDR, dØfaut non corrigØ au cours des 

essais à la mer. Cela ne permet pas au BEAmer de valider certaines dØclarations 

recueillies au cours de l�enquŒte (cf.  Chap. 5 Chronologie des ØvØnements). 

 
3.2.3  Cargaison 

 
 Au dØpart du Havre, le chargement Øtait constituØ de 5 861 conteneurs EVP pour 

57.723 tonnes et rØparti comme suit : 

- 2 232 conteneurs EVP sur le pont pour 13 964 tonnes, 

- 3 629 conteneurs EVP en cale pour 44 030 tonnes. 
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3.2.4  ParamŁtres navire au dØpart du Havre 

 
- Tirant d�eau Avant  : 11,20 m ; 

- Tirant d�eau arriŁre  :  11,90 m ; 

- DØplacement   : 100 413 tonnes (dont 3800 tonnes de ballast eau de 
mer et 1480 tonnes de fuel lourd) ; 

 

 En dØpit de l�importance de la zone aveugle provoquØe par la pontØe de conteneurs, 

le MSC ROMA apparaît comme un navire dont l�ergonomie de la timonerie et la ligne de visibilitØ 

sont adaptØes aux conditions de navigation rencontrØes au moment de l�accident. 

 
(� �)��������

 
(.��� ���������	
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 L�ANGELIQUE-É MILIE a un Rôle d�Øquipage de huit hommes. Le jour de l�accident 

l�effectif est constituØ de six membres d�Øquipage embarquØs et de deux matelots restØs à terre 

pour dØchargement du poisson : 

- un patron, 

- un second-Pont, 

- un mØcanicien, 

- trois matelots embarquØs. 

 Tous disposent des brevets nØcessaires et sont aptes à l�exercice de leurs fonctions 

respectives. 

 

 Le patron, âgØ de 51 ans, est un marin expØrimentØ : il navigue depuis 1974 dans 

diffØrentes fonctions pont et machine et a effectuØ son premier embarquement dans la fonction 

de patron en 1983. 

 

 Le second, de quart au moment des faits, est âgØ de 36 ans. C�est Øgalement un 

marin expØrimentØ : il navigue depuis 1986 dans diffØrentes fonctions pont et a effectuØ plus de 

8 mois dans la fonction de patron sur ce navire. 

 

 Le patron et son second sont tous deux titulaires d�un Certificat de CapacitØ. 
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 L�effectif est constituØ de 25 hommes d�Øquipage : 

- quatre officiers allemands (commandant, second-capitaine, chef-mØcanicien et 

second-mØcanicien), 

- deux lieutenants philippins 

- un officier mØcanicien philippin, 

- un technicien Ølectricien ukrainien, 

- un maître d�Øquipage philippin, 

- un maître machine philippin, 

- quinze personnels d�exØcution philippins. 

 

 Tous disposent des brevets nØcessaires et sont aptes à l�exercice de leurs fonctions 

respectives en conformitØ avec la convention STCW. 

 

 Tout l�Øquipage a embarquØ le 28 dØcembre 2006 à KOJE. 

 

 Le commandant, âgØ de 57 ans, est un officier expØrimentØ, titulaire d�un brevet de 

niveau 1 obtenu en 1979 (certificate of competency as a Master Mariner unlimited). Il est entrØ 

dans la compagnie en novembre 1996, date à laquelle  il a pris son premier commandement. 

 

 Il possŁde une grande expØrience de la navigation dans le dØtroit du Pas-de-Calais 

et, de maniŁre gØnØrale, en Europe du Nord sur tous types de navires. 

 

 Le second-capitaine, arrivant à la passerelle au momen t des faits pour la relŁve 

de quart, est âgØ de 33 ans et est titulaire d�un brevet de niveau 1 dØlivrØ en janvier 2006 

(certificate of competency as a Master Mariner). Il est entrØ dans la compagnie en 2001. 

 

 Il possŁde Øgalement une bonne expØrience de la navigation dans le dØtroit du Pas-

de-Calais et, de maniŁre gØnØrale, en Europe du Nord. 

 

 Le 1er lieutenant, de quart au moment des faits, a eu 50 ans la veille de l�accident. 

C�est un officier expØrimentØ titulaire d�un brevet de niveau 2 (Second officer certificate of 

competency) dØlivrØ entre 1992 et 1993. Il est entrØ dans la compagnie en 2003. 
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 Il a naviguØ à plusieurs reprises dans le dØtroit du Pas-de-Calais et, de maniŁre 

gØnØrale, en Europe du Nord. 

 

 Ces trois officiers sont de plus titulaires des qualifications « Navigation : any Gross 

tonnage,  Automatic Radar Plotting Aids », « Cargo Handling & Stowage »,  « Controlling the 

Operations of the Ship & Care for Persons on Board » et du certificat d�opØrateur SMDSM. 

 

 Le matelot, de veille au moment des faits, est âgØ de 37 ans. Pour la navigation, il est 

titulaire du niveau « Support » et d�une capacitØ « Deck rating ». 

 

 Tous sont aptes physiquement à l�exercice de leurs  fonctions. 

 

 L�effectif minimum requis est de 16 hommes d�Øquipage. Cette dØcision est datØe du 

28 dØcembre 2006 et visØe par le Bureau des Affaires Maritimes de la RØpublique du LibØria 

(Vienna, Virginia, USA). 

 
$� �
��	������� ���� ���	���	
�� ���
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En heures locales TU + 1 - ReconstituØes à partir de plusieurs sources. A noter un 

Øcart de 4 à 5 minutes entre les heures enregistrØes sur la trajectographie MCA et les 

heures du rapport du commandant du MSC ROMA (heures corrigØes). 

 
��A�00h00, le MSC ROMA appareille du Havre à destination de Felixstowe. 

 

��A 01h00, le chalutier ANGELIQUE-É MILIE quitte Dieppe pour une marØe de 5 jours. 

 

��A 02h15, le second de l�ANGELIQUE-É MILIE prend le quart. 

 

��A partir de 02h30, L�ANGELIQUE-É MILIE navigue cap au 285 à 8,5 n�uds vers sa 

zone de pŒche. Le second-Pont est de quart seul à la passerelle, un radar en 

service sur l�Øchelle 6 milles nautiques. Le navire faisant route, la table traçante 

n�est pas en service. Le reste de l�Øquipage est couchØ. 

 

��A 03h30, le MSC ROMA passe dans le 260 d�Antifer à 9,1 milles nautiques  et fait 

route au 029 à 20 n�uds. Contact avec VTS d�Antifer  par VHF voie 22. 
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��Vers� 04h30, le second-Pont de l�ANGELIQUE-É MILIE aperçoit sur l�arriŁre du 

travers bâbord les feux d�un grand navire, cap au N ord-Nord-Est . 

 

��Vers 04h40, le second de l�ANGELIQUE-É MILIE dØtecte au radar le MSC ROMA à 

moins de 6 milles. 

 

��A 04h44 (heure corrigØe), le matelot de quart du MSC ROMA annonce 2 navires 

en visuel à 1 quart ‰ sur tribord à une distance de  10-12 milles nautiques. Selon 

le rapport du commandant, un seul navire est confirmØ dans ce relŁvement par 

les radars rØglØs sur l�Øchelle des 12 milles nautiques, le centre de balayage 

Øtant dØcalØ. Les anti-retours pluie et mer (anti-clutter) sont en mode 

automatique. 

 

��A 04h50, le MSC ROMA fait toujours route au 029 avec des embardØes sur la 

gauche infØrieures à 1°, à une vitesse comprise ent re 20,2 et 20,4 n�uds. 

 

��Jusqu�à 04h55, le second-Pont de l�ANGELIQUE-É MILIE observe que le relŁvement 

du MSC ROMA ne varie pas. Le MSC ROMA se trouve par consØquent en route 

de collision sans manifester l�intention de man�uvr er. 

 

��Vers� 04h56, le second-Pont de l�ANGELIQUE-É MILIE tente d�attirer l�attention du 

MSC ROMA par 2 coups de sifflet. 

 

��A 04h57,� le second-capitaine du MSC ROMA, dŁs son arrivØe sur la passerelle 

pour la relŁve de quart, fait remarquer à l�officier de quart la prØsence d�un navire 

sur tribord. 

 

��A 04h58, 

 

o le MSC ROMA met la barre 10 degrØs à droite puis toute à droite  (barre 

manuelle) pour Øviter la collision. 

 

o SimultanØment, le second de l�ANGELIQUE-É MILIE abat en grand sur la droite 

pour tenter d�Øviter le porte-conteneurs. 
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o Le bulbe du MSC ROMA heurte le milieu bâbord du chalutier à l�avant du 

compartiment machine. AprŁs un fort coup de gîte sur tribord, l�ANGELIQUE-

É MILIE rague le bordØ bâbord du MSC ROMA alors en pleine Øvolution sur la 

droite. 

 

�� A 04h59, le MSC ROMA stoppe sa machine. 

 

�� A�04h59 (heure corrigØe), l�ANGELIQUE-É MILIE est « clair » du MSC ROMA, celui-

ci Øtant toujours en Øvolution sur la droite, machine stoppØe. 

 

�� A 05h00, enregistrement par le CROSS Gris-Nez d�une voie d�eau non maîtrisØe 

avec les pompes de l�ANGELIQUE-É MILIE (2 Ølectro-pompes principales et une de 

secours). L�Øquipage a ØtØ rØveillØ par le choc et les moyens de secours sont 

prØparØs sous la direction du patron (combinaisons de survie et radeaux de 

sauvetage). Il n�y a pas de blessØs à bord. 

 

Le patron de l�ANGELIQUE-É MILIE tente d�embrayer la ligne d�arbre mais la 

propulsion n�est plus disponible. 

 

��A�05h01, l�ANGELIQUE-É MILIE contacte le sØmaphore de FØcamp. 

 

��A 05h01 (heure corrigØe), contact VHF sur voie 16 de MSC ROMA vers 

l�ANGELIQUE-É MILIE. Le commandant du MSC ROMA est averti par l�Øquipe de 

quart et monte à la passerelle. 

 

RØpØtiteur d�angle de barre 
de l�ANGELIQUE-É MILIE. 
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��A 05h04 (heure corrigØe), l�accident est signalØ par MSC ROMA au CROSS 

Gris-Nez par VHF sur canal 16 en 50°05,5� N � 000°18,5� E  (21 milles nautiques 

dans le Nord de FØcamp). 

 

��A 05h05, mise en alerte du canot SNS089 CAP FAGNET. 

 

��A 05h12 (heure corrigØe), le CROSS Gris-Nez demande à  MSC ROMA de se 

tenir à proximitØ de l�ANGELIQUE-É MILIE pour lui porter assistance. ANGELIQUE-

É MILIE est à 0,8 mille nautique sur le travers tribord de  MSC ROMA. 

 

��A 05h15, diffusion d�un message PAN. 

 

��A 05h20, le navire de pŒche SAMY, alors à 3 milles, annonce qu�il se dØroute et 

se rend sur zone. 

 

��A 05h25 (heure corrigØe), le CROSS Gris-Nez demande à  MSC ROMA de 

descendre une embarcation. Le commandant de MSC ROMA jugeant les 

conditions de vent et de mer trop dangereuses, dØcide de placer son navire au 

vent de l� ANGELIQUE-É MILIE à 10-20 mŁtres sur son bâbord. 

 

��A 05h47 (heure corrigØe), MSC ROMA est prŒt à envoyer des lance-amarres à 

bord de l� ANGELIQUE-É MILIE et l�Øchelle de pilote est grØØe. 

 

��A 05h58 (heure corrigØe), MSC ROMA informe le CROSS Gris-Nez qu�il n�a pas 

de motopompe mobile à bord. 

 

��A 05h55, le chalutier SAMY est sur zone. 

 

��A 06h04 (heure corrigØe), le CROSS Gris-Nez demande au MSC ROMA de 

laisser suffisamment de place au chalutier SAMY pour se mettre à couple de 

l�ANGELIQUE-É MILIE. 

 

��A 06h30, la remorque est passØe sur SAMY au moyen de deux câbles de fune. 

 

��A 06h44, le canot SNS 089 est sur zone ; une premiŁre motopompe est 

transbordØe sur l�ANGELIQUE-É MILIE et mise en service dans le puisard de la cale 

machine. 
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��A 07h00, la voie d�eau n�est toutefois pas ØtalØe avec les pompes du bord et la 

pompe supplØmentaire. 

 

��A 07h10, le canot SNS 257 COMMANDANT CHANDELIER est mis en alerte (attente 

marØe) pour transfert d�une motopompe supplØmentaire. 

 

��A 07h36, le canot SNS 080 NOTRE DAME DE BONSECOURS (Dieppe) est mis en 

alerte. 

 

��A 07h44, libertØ de man�uvre est donnØe au MSC ROMA par le CROSS Gris- 

Nez. 

 

��A 09h12, un hØlicoptŁre DRAGON 76 de la SØcuritØ Civile est sur zone et une 

motopompe à gros dØbit est transfØrØe à bord de l�ANGELIQUE-É MILIE. 

 

��A 09h47, le canot SNS 080 est sur zone. 

 

��A 10h04, le convoi se met en route vers FØcamp, l�arrivØe Øtant prØvue vers 

15h50. La voie d�eau sera ØtalØe avec la pompe à gros dØbit. 

 

��Vers 12h00, la mer devenant grosse, le chalutier fØcampois L�OCKLELOOS rejoint 

le convoi et prend l�ANGELIQUE-É MILIE en remorque sur l�arriŁre pour le stabiliser. 

 

��A 16h00, le convoi franchit les passes du port de FØcamp. 

 
'� ��
����	�
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La mØthode retenue est celle utilisØe par le BEAmer pour l�ensemble de ses enquŒtes, 

conformØment à la rØsolution OMI A.849.(20) modifiØe par la rØsolution A.884.(21). 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

• ��������	
�������	�	

• ��������	
��������	�	

• �������	��
��
	�	

• ������	���������	
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Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

• ������
�	��������	��	������������	�	

• �����
�
�
�	��	�������
�	�	

• ��
��
������	��	����������	�	

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

 
'.�� �"4��1���!"�1��0��

 
 Le SITREP du CROSS-Gris Nez du 10 fØvrier 2007 fait Øtat des conditions 

mØtØorologiques suivantes :  

 Vent Sud-Sud-Est 27 n�uds - Mer force 4 - Visibilit Ø 4 milles nautiques. 

 

 Cette situation est partiellement confirmØe sur le journal de bord de MSC ROMA : 

 Vent Sud-Est force 5-6, Øtat de la mer et visibilitØ non mentionnØs entre 00h00 et 

05h00. 

 Le courant est faible (infØrieur à 0,5 n�uds). 

 

 La situation du plan d�eau, à l�heure de l�acciden t, ne constitue pas un obstacle à une 

quelconque man�uvre d�Øvitement. 

 

 Ces conditions mØtØorologiques n�ont pas ØtØ retenues comme facteur contributif. 

 
'.�� �"4��1��� "�,���0��

 
6.2.1 A bord du MSC ROMA 

 
 Le dØfaut de connexion du VDR n�a pas permis au BEAmer de valider l�exactitude des 

heures. 
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 L�ANGELIQUE-É MILIE est le second navire identifiØ visuellement à 04h40 (heure 

statement of facts) par le matelot de veille du MSC ROMA à 1 quart ‰ sur tribord et à une 

distance de 10 à 12 .milles mais il n�a pas ØtØ confirmØ par l�image radar. 

 

 L�Øtat de la mer a donc pu, malgrØ un rØglage en mode automatique du retour de mer 

(anti-clutter), « brouiller » l�image radar à proximitØ du centre du balayage, radar rØglØ sur 

l�Øchelle des 12 milles en mode dØcentrØ (offcenter). 

 

 Les enquŒteurs du BEAmer considŁrent que les limites de performance du (ou des) 

radars n�ont pas constituØ un facteur contributif du fait de l�identification visuelle effectuØe et 

des conditions de visibilitØ.  

 

 NØanmoins, ils prØcisent que ces limites auraient pu avoir des consØquences 

importantes en cas de visibilitØ rØduite. 

 
6.2.2 A bord de l�ANGELIQUE-É MILIE 

 
Le MSC ROMA a ØtØ dØtectØ par le radar rØglØ sur l�Øchelle des 6 milles. 

 
'.&� �"4��1��/1 "�!�

 
6.3.1 A bord du MSC ROMA 

 
 La distance approximative de 10 à 12 milles annonc Øe par le matelot de veille, qui a 

pu Œtre difficile à Øvaluer, est erronØe. Les deux navires identifiØs sont en rØalitØ beaucoup plus 

proches. En effet, compte tenu de la vitesse du navire, la distance parcourue entre 04h40 

(annonce du matelot) et 04h52 (prise en compte du risque de collision imminente) est de 

4.milles, ce qui correspond aux conditions de visibilitØ transmises par le CROSS Gris-Nez dans 

son SITREP. 

 

 Cette prise en compte tardive du risque de collision tend à prouver que l�observation 

du matelot de veille n�a pas ØtØ validØe « en visuel » par l�officier de quart qui a sans doute 

privilØgiØ l�indication du radar, bien que la « qualitØ » des images soit gØnØralement dØgradØe à 

proximitØ du centre de balayage des radars. 

 

 L�absence de corrØlation entre l�annonce du veilleur et l�observation radar constitue un 

facteur dØterminant certain de l�accident. 
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 Une navigation exclusive « aux instruments » dans des conditions ne le justifiant pas 

(d�autant que l�Øquipe de quart surestime manifestement la visibilitØ) constitue un facteur 

aggravant de l�accident. 

 
6.3.2 A bord de l�ANGELIQUE-É MILIE 

 
 Lorsque le second prend conscience du risque de collision, il applique la RŁgle 17 a) 

ii)  et c) du RIPAM en abattant en grand sur la droite, non sans avoir tentØ d�attirer l�attention du 

navire non privilØgiØ par un signal sonore. La man� uvre effectuØe, si elle a vraisemblablement 

rØduit l�incidence du choc avec le MSC ROMA, aurait ØtØ plus efficace par une application plus 

prØcoce de la RŁgle 17 a) ii). 

 

 ConformØment à la RŁgle 34 d), le signal sonore aurait dß Œtre d�au moins cinq coups 

brefs ; l�utilisation en complØment d�un signal lumineux aurait sans doute pu contribuer à attirer 

l�attention du MSC ROMA. 

 
'.(� �1�����6"4��1���

 
6.4.1 A bord du MSC ROMA 

 
 Le rapport du MCA, Øtabli à la suite de l�audition du commandant, prØcise que 

l�accident s�est produit à la relŁve de quart du 1 er lieutenant par le second-capitaine. 

 

 A noter que le changement d�heure ayant ØtØ effectuØ pendant le quart du 

1er.lieutenant (montres retardØes d�une heure), celui-ci a durØ en fait 5 heures. 

 

 Les enquŒteurs du BEAmer estiment que cette situation particuliŁre constitue un 

facteur conjoncturel possible de l�accident. 

 
'.$� �7!�/8���

 
Le MSC ROMA et l�ANGELIQUE-É MILIE sont dans la situation de navires dont les routes 

se croisent (RŁgle 15). 

 
A bord du MSC ROMA : 

- Le navire est en situation de navire non privilØgiØ (RŁgle 16). 
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- La visibilitØ est surØvaluØe. 

- Les rØglages de retour de mer des radars sont en mode automatique. 

- L�officier de quart ne tient pas compte de la prØsence d�un second navire, pourtant 

annoncØ par le matelot de quart, qu�il ne dØtecte pas au radar. 

- Une man�uvre d�urgence est effectuØe à l�initiative  du second-capitaine à son 

arrivØe sur la passerelle pour la relŁve de quart. 

- Les donnØes extraites du VDR sont incomplŁtes : l�image radar n�est pas 

enregistrØe. 

- AprŁs l�accident, le MSC ROMA a prØvenu le CROSS et a portØ assistance au 

chalutier, conformØment aux rŁgles Øtablies. 

 

A bord de l� ANGELIQUE-É MILIE : 

- Le navire est en situation de navire privilØgiØ (RŁgle 17). 

- L�utilisation du sifflet pour attirer l�attention du MSC ROMA est restØe sans effet. 

- La man�uvre effectuØe par l� ANGELIQUE-É MILIE n�a pas permis d�Øviter l�abordage. 

- L�Øquipage n�a pas eu à Œtre ØvacuØ. 

 
�� ���������������

 
Le reprØsentant de l�armateur du MSC ROMA a prØcisØ au BEAmer que le VDR sera 

contrôlØ annuellement par une sociØtØ accrØditØe. 

 
9� �������	��
��	��

 

Le BEAmer recommande, 

 

A l�armateur du MSC ROMA : 

 

9.� De rappeler aux officiers de quart, que la veille permanente et rigoureuse demeure le 

principe essentiel et intangible de prØvention des accidents en mer et de garantie de 

la sØcuritØ des Øquipages. 
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9.�� De rappeler, Øgalement aux officiers de quart, que la corrØlation des diffØrents 

ØlØments d�observation et la rapiditØ de rØaction sont essentiels pour la sØcuritØ de la 

navigation. 

 

A l�armateur du MSC ROMA  et à l�administration de l�Etat du pavillon : 

 

9.&  De s�assurer, au cours des essais à la mer des na vires neufs et de la visite de mise 

en service, du bon fonctionnement des appareils d�enregistrement des donnØes de 

voyage (VDR). 

 

A l�armateur de l�ANGELIQUE-É MILIE : 

 

9.(� De sensibiliser le personnel de quart à la nØcessaire rapiditØ de rØaction et aux dØlais 

d�application des RŁgles 17, man�uvre du navire pri vilØgiØ, et 34, signaux 

d�avertissement.  �
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